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CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LE SMOYS ET L’AMICALE DU PERSONNEL 
 

 
Entre le Syndicat Mixte Orge Yvette Seine pour l’Electricité et le Gaz représenté par Monsieur Gino 
BERTOL, Président, et désigné sous le terme « le SMOYS » d’une part ; 

Et l’association « Amicale du personnel du SMOYS » représentée par Monsieur Anh vu PHAN, Président 
et désigné sous le terme « l’association » d’autre part. 

Vu la délibération du 20 décembre 2024 du bureau syndical confiant en gestion déléguée à l’Amicale du 
Personnel du SMOYS les prestations suivantes : 

- Chèques vacances 

- Action sociale et culturelle en faveur des agents et de leur famille 

- Prêts sociaux 

- Primes liées à des évènements familiaux 

- Manifestations conviviales visant à renforcer les liens entre les membres du personnel 

Il est convenu ce qui suit : 

Le projet initié et conçu par l’association (loi 1901), dont le but est de promouvoir un rôle social : soutien 
moral et matériel des membres, de favoriser la convivialité entre ses adhérents, d’organiser toutes activités 
dans les domaines des loisirs et de la culture et sportif pour les adhérents et les membres de leur famille. 

Pour ce faire, l’association organise et propose notamment des loisirs, des voyages ou toute activité à 
caractère culturel et/ou sportif, attribue des aides financières pour les évènements familiaux (naissances, 
mariages, etc.) et les départs à la retraite, propose des chèques vacances. 

Les programmes d’actions proposés par l’association « Amicale du personnel du SMOYS» participent à la 
politique d’adhésion et de cohésion menée par le SMOYS depuis quelques années à l’égard de son 
personnel et de ses adhérents. 

 

Article 1er – Objet de la convention 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité à mettre en 
œuvre, en cohérence avec la politique d’adhésion et de cohésion menée par le SMOYS à l’égard de son 
personnel, les actions suivantes en faveur des agents du SMOYS et de leur famille : 

• adhésion au CNAS  
• proposition de chèques vacances ; 
• organisation de loisirs, voyages ou toute activité à caractère culturel et/ou sportif ; 
• attribution d’aides financières notamment pour les activités culturelles et sportives, les 

évènements familiaux (naissances, mariages, etc.) et départs à la retraite ; 
 

Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de TROIS (3) ans à compter de la signature et la 
notification de la présente convention à l’association. 
 

Article 3 – Conditions de détermination du coûts des actions 

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre des 
actions conformément au dossier de demande de subvention présenté par l’association  chaque année et 
conformément au budget prévisionnel. Ils comprennent notamment tous les coûts liés à la mise en œuvre 
des actions qui : 
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- sont liés à l’objet du programme des actions et évalués en annexe ; 
- sont nécessaires à la réalisation des actions ; 
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- sont dépensés par l’association ; 
- sont identifiables et contrôlables. 

Lors de la mise en œuvre des actions, l’association pourra procéder à une adaptation de son budget 
prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles. Cette adaptation des dépenses réalisée 
dans le respect du montant total des coûts éligibles ne doit pas affecter la réalisation du programme des 
actions et ne doit pas être substantielle. 

 

Article 4 – Conditions de détermination de la contribution financière 

Le SMOYS contribue financièrement par le versement d’une subvention dont le montant est voté 
annuellement par le comité syndical. 

 
Article 5 – Modalités de versement de la contribution financière 

Le SMOYS verse la subvention annuelle au plus tard deux mois après le vote d’attribution de cette dernière, 
chaque année. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur. 

 
Article 6 – Evaluation, contrôle et sanction 

6.1 Evaluation et contrôle 

L’association s’engage à fournir dans les SIX (6) mois de la clôture de chaque exercice les documents 
suivants : 

- le compte rendu financier qui retrace l’emploi des fonds alloués et sera accompagné d’un compte 
rendu quantitatif et qualitatif  des actions ; 

- le rapport d’activité comprenant les comptes annuels de l’association. 

Le SMOYS procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de réalisation des 
actions au regard des indicateurs d’évaluation suivants : 

 

Indicateurs Cible 
Nombre d’adhérents à l’association 8 
Taux de fréquentation des activités culturelles et sportives 8 
Nombre de manifestations proposées dans l’année 2 

 

Dans le cadre de l’évaluation des actions, le SMOYS peut procéder à un contrôle sur place et sur pièces, 
après en avoir informé préalablement l’association au moins 7 jours francs à l’avance. 

L’association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre du contrôle du SMOYS 
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6.2 Sanction 

Dans le cadre de son contrôle, et en cas de non-respect répété, constaté et notifié (au moins 3 fois) des 
engagements de l’association ou en cas de manquement grave, exemple agissement frauduleux ou illégal, 
le SMOYS pourra solliciter le reversement de tout ou partie de la contribution financière. 

Cette demande de reversement de tout ou partie de la contribution financière ne pourra être faite qu’après 
notification motivée avec un préavis de 15 jours francs. 

L’action en demande de reversement est mise en instance si l’association formule un recours gracieux 
auprès du SMOYS dans le délai de préavis. Le SMOYS s’engage à étudier le recours et à y répondre dans 
les 2 mois, l’absence de réponse vaut acceptation du recours gracieux. 

 

Article 7 – Avenant 

La présente convention pourra faire l’objet de modification par voie d’avenant signé par le SMOYS et 
l’association. Toute demande de modification interviendra par lettre recommandée avec accusé réception 
postal précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

 

Article 8 – Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la présente convention, 
cette dernière pourra être résiliée de plein droit sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire 
valoir. La résiliation de la convention ne pourra intervenir qu’après mise en demeure restée sans réponse 
pendant un délai de plus de deux mois. 

La résiliation n’éteint pas la possibilité pour le SMOYS de demander un reversement de tout ou partie des 
contributions dans les conditions de l’article 6.2. 

 

Article 9 – Recours 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable avant toute action litigieuse. 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de 
Versailles. 

 

Fait à Evry-Courcouronnes, le  

 

 

Pour le SMOYS Pour l’Association 
 

Gino BERTOL Anh vu PHAN 
 

Président Président 
 


